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Responsabilité pénale du dirigeant associatif
Question écrite n° 145

Texte de la question

M. Philippe Fait appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la responsabilité pénale
du dirigeant associatif. Les associations jouent un rôle crucial dans la société en contribuant activement à
l'intérêt général. Cependant, des zones d'incertitude persistent en ce qui concerne la responsabilité pénale des
dirigeants associatifs en cas d'infractions commises dans le cadre des activités de l'association dont ils ont la
charge. Les dispositions légales actuelles régissant cette responsabilité soulèvent des interrogations quant à
leur clarté et à leur application pratique. Il est courant d'observer des bénévoles comparaître individuellement
devant les tribunaux, agissant en leur nom propre alors qu'ils ont agi au nom et pour le compte de l'association.
Dans ces circonstances, ils sont contraints de supporter les frais de justice sans le soutien financier de
l'association. Afin de garantir une justice équitable tout en préservant le rôle essentiel des associations, il est
impératif de clarifier les critères permettant d'établir la responsabilité pénale d'un dirigeant associatif. La
clarification de ces aspects contribuera à renforcer la sécurité des bénévoles associatifs et à garantir une
application juste et équitable de la loi. Aucun statut particulier n'est attribué ni aucune disposition spécifique ne
régit la responsabilité pénale des dirigeants d'associations. Par conséquent, il aimerait connaître les solutions
que le Gouvernement entend mettre en place pour préciser cette responsabilité, afin de prévenir tout impact
négatif sur le bien-être des acteurs associatifs.
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